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Dispensée d’immatriculation en application de l’article L 123-1-1 du code du commerce. TVA non applicable (article293 B du CGI) 

- CONDITIONS GENERALES DE VENTE- 
LAURIANE ET VOUS 

 
 
Article 1 : OBJET ET CHAMP D’APPLICATION 
Les présentes conditions générales de ventes détaillent les droits et obligations de l’autoentrepreneure Lauriane Truchetet et de ses clients 
dans le cadre de la vente des prestations en sport coaching bien-être. Toute personne peut consulter le détail des prestations et les présentes 
conditions générales de vente sur le site Internet www.laurianeetvous.com ou en les demandant à Lauriane Truchetet. 

 
Article 2 : TARIFS, ANNULATION et REPORT 
Toute prestation commandée par un client à Lauriane et vous est due par ce même client, y compris en cas d’annulation par ce même client 
dans un délai inférieur à 24heures avant la prestation prévue. Le report de tout ou partie de la prestation sera étudié au cas par cas, 
notamment si le client est dans l’incapacité physique de suivre les prestations commandées. Un remboursement pourra être envisagé si cette 
incapacité devait perdurer. 
Les prix des prestations exécutées sont mentionnés sur le devis accepté par le client (validité de 30 jours à compter de sa date d’émission). En 
l’absence de devis, les tarifs sont convenus avec le client et mentionnés sur la facture correspondant à la prestation effectuée. Les prix sont 
libellés en euros et calculés hors taxes. Ils ne sont pas majorés du taux de TVA, le statut d’auto-entrepreneur impliquant une franchise de TVA, 
selon l’article 293B du CGI (Code Général des Impôts). 

 
Article 3 : MODALITES DE PAIEMENT 
Pour les entreprises : le règlement s’effectue au plus tard le trentième jour après la fin de la prestation (article L144-6 du code du commerce). 
Pour les particuliers, le paiement doit s’effectuer avant la prestation (ou d’une série de prestations) . Des facilités de paiement en 2 ou 3 fois 
sans frais pourront être accordées. 
Le règlement pourra s’effectuer soit par chèque libellé à l’ordre de Lauriane et vous, soit par virement sur le compte dont les coordonnées 
bancaires figurent sur la facture à payer, soit en espèces remises en mains propres (aucun envoi d’espèces par la poste ne sera accepté). 
Aucun escompte ne sera pratiqué en cas de paiement anticipé. 

 
Article 4 : LIVRAISON DES PRESTATIONS 
Les prestations collectives aux particuliers seront délivrées sur un lieu choisi par Lauriane Truchetet, et les prestations individuelles seront 
délivrées sur un lieu choisi par le client (possibilité à domicile ou en plein air). Les prestations aux entreprises seront délivrées dans les locaux 
de l’entreprise cliente ou en plein air. 

 
Article 5 : FORCE MAJEURE 
La responsabilité de l’autoentreprise Lauriane et vous ne pourra être mise en œuvre pour la non-exécution ou le retard dans l’exécution de la 
prestation commandée ou de l’une des obligations décrites dans les présentes conditions générales de vente, découlant d’un cas de force 
majeure. A ce titre, la force majeure s’entend de tout évènement extérieur imprévisible et irrésistible au sens de l’article 1148 du code civil. 
Ainsi Lauriane Truchetet n’est pas responsable en cas d’accident, d’incendie, d’inondation ainsi qu’en cas de grève totale ou partielle de toute 
nature que ce soit, entravant la bonne marche des activités de son autoentreprise. La survenance d’un tel cas de force majeure a pour effet de 
suspendre l’exécution des obligations contractuelles du devis, de la commande ou des présentes conditions générales de vente. 

 
Article 6 : RESILIATION DE PACK HORS CAS DE FORCE MAJEUR 
Des pénalités à hauteur de 10% du cout total du pack concerné seront appliquées. 

 
Article 7 : PROPRIETE INTELLECTUELLE 
Tous les documents techniques, dessins, mesures, photographies…etc réalisés, même à la demande du client, en vue de la réalisation de la 
prestation ou en lien avec cette dernière, demeurent propriété exclusive du prestataire, seul titulaire de la propriété intellectuelle sur ces 
documents, et doivent lui être rendus à sa demande. Le client s’engage à ne faire aucune exploitation ou reproduction de ces documents, 
susceptible de porter atteinte aux droits de propriété intellectuelle du fournisseur et s’engage à ne les divulguer à aucun tiers sans 
l’autorisation expresse, écrite et préalable du prestataire. 

 
Article 8 : INFORMATIQUE ET LIBERTES 
Des informations et données personnelles concernant le client sont nécessaires à la gestion de son dossier, et peuvent être conservées et 
archivées par l’autoentreprise. Sauf opposition du client, ces données peuvent être utilisées afin d’informer le client sur d’autres produits de la 
société. Le client peut faire valoir son droit d’opposition en écrivant à laurianeetvous@outlook.fr. Les photos prises lors des cours collectifs 
pourront être utilisées sur le site internet de l’autoentreprise, sauf avis contraire écrit du client (signature du document « droit à l’image »). 
 

Article 9 : CLAUSE DE COMPETENCE MATERIELLE 
Tout litige relatif à l’interprétation et à l’exécution des présentes conditions générales de vente est soumis au droit français. A défaut de 
résolution amiable, le litige sera porté devant le tribunal de commerce, sauf dans le cas d’un litige avec un particulier, auquel cas le litige sera 
porté devant le tribunal civil ou le tribunal de commerce selon l’origine et la nature du litige. 
 
Fait à Quimper, le 26 Avril 2020 

mailto:laurianeetvous@outlook.fr
mailto:laurianeetvous@outlook.fr

